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Sur instructions de mon gouvernement , j'ai l'honneur de vous notifier ce qui 
suit t 

Faisant suite $ une requête de M. Yasser Arafat, chef de l'Organisation de 
libération de la Palestine, le Gouvernement héllénique a décid6, pour des raisons 
humanitaires, de mettre à sa disposition cinq bateaux de croisière pour le 
transport des combattants palestiniens du port libanais de Tripoli à la République 
démocratique populaire du Yémen, la République arabe du Yémen, la Tunisie et 
l'Algérie. 

Cette opération a été conçue et menée de concert avec le Gouvernement français 
après consultations avec les autres gouvernements intkessés, notamment ceux du 
Liban, de la République arabe syrienne, des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de l'Italie 
et d'Israël. 

A la suite du consensus' intervenu le 3 décembre dernier au Conseil de sécurité 
et après consultations avec le Secrétaire général, les bateaux grecs, outre le 
pavillon national, ont arboré pendant toute l'opération le pavillon des 
Nations Unies. 

L'opération d'évacuation a eu lieu dans la journée du 20 décembre et s'est 
déroulée avec succès. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent, 

(Signé) Mihalis DOUNTAS 
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